
 

 
 
 

Déclaration des élus SUD au comité de groupe du 2 avril 2009 
 
 
 
Monsieur Pérol, 
 
 
Au nom de la délégation Sud Caisses d’Epargne, nous vous annonçons officiellement et 
solennellement que le syndicat Sud a déposé une plainte à votre encontre pour « prise 
illégale d’intérêts ». 
 
Au-delà de cette péripétie juridique, nos inquiétudes (qui vont devenir des certitudes) sont 
les suppressions d’emplois et les fermetures d’agences qui découleraient de votre projet 
de fusion entre les Banques Populaires et les Caisses d’Epargne, en plus des multiples 
plans sociaux déjà initiés pour les seules Caisses d’Epargne. 
 
C’est pourquoi, nous réitérons notre opposition à cette fusion dont vous êtes un des 
instigateurs, car nous sommes aujourd’hui convaincus que les deux groupes sont viables 
indépendamment avec leurs statuts coopératifs respectifs, leurs enseignes, leurs agences, 
au service de l’économie réelle, de la clientèle et de l’intérêt général. Les résultats des 
caisses et des banques régionales le confirment d’ailleurs, contrairement à ceux de la 
banque d’investissement qu’elles ont dû, et devront, continuer à renflouer. 
 
Quant à l’ «aide » de l’Etat de 5 milliards d’euros, il faudra la rembourser dans des délais 
impartis très courts et avec des intérêts à hauteur de 10 %. Cela constitue pour nous un 
véritable racket opéré par l’Etat ! 
 
Certes ces fonds sont destinés à renflouer les fonds propres à très court terme et à rétablir 
une notation dégradée. 
 
Mais le véritable prix à payer pour nous sera surtout une nouvelle exigence de rentabilité 
qui se fera une fois de plus sur le dos des salariés dont les conditions de travail vont 
encore plus se dégrader, générant encore plus de stress et de souffrance, sans 
contrepartie aucune, si ce n’est des économies d’échelles qui se traduiront inéluctablement 
par des suppressions d’emplois et des licenciements. 
 
Monsieur Pérol, votre cas personnel est anecdotique pour le syndicat Sud Caisses 
d’Epargne, l’essentiel pour notre syndicat reste la défense des emplois dans deux groupes 
pérennes avec leurs missions traditionnelles respectives et leurs raisons d’être. 
 

 


